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Le Garde des Sceaux 

Ministre de la Justice et des Libertés 
 
à 
 

1. Pour attribution 
 

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d’appel 
Messieurs les procureurs de la République près les tribunaux supérieurs d’appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs de la République près les tribunaux de grande instance 
Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d’appel 

Messieurs les présidents des tribunaux supérieurs d’appel 
Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux de grande instance 

 
2. Pour information 

 
Mesdames et Messieurs les directeurs interrégionaux des services pénitentiaires 

Monsieur le Directeur interrégional, chef de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer 
Mesdames et Messieurs les directeurs interrégionaux de la protection judiciaire de la jeunesse 
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La justice n’est crédible et respectée que si ses décisions sont exécutées : au plan pénal, 
l’effectivité de l’exécution des peines est une composante essentielle de la politique pénale de lutte 
contre la délinquance et la récidive. J’ai d’ailleurs, dans mes instructions générales de politique 
pénale du 15 février 2011, fait de l’exécution des peines l’une de mes actions prioritaires à cette 
fin. 
 
L’outil de suivi des peines d’emprisonnement ferme exécutoires en attente d’exécution, renseigné 
par les juridictions dans le prolongement des recommandations de l’inspection  générale des 
services judiciaires en son rapport de mars 2009, a établi qu’au 31 décembre 2010, plus de 97.000 
peines d’emprisonnement ferme exécutoires étaient en attente d’exécution au plan national, dont 
96,1% de peines aménageables.  
 
Par circulaire du 29 septembre 2009, mon prédécesseur demandait au ministère public de veiller à 
ce que  les condamnations à des peines d’emprisonnement ferme fassent l’objet, ainsi que le 
prévoit l’article 707 du code de procédure pénale, d’une mise à exécution dans les meilleurs délais 
et que la politique d’aménagement des peines se poursuive et s’intensifie.   
 
Je suis conscient des efforts que vous avez fournis pour améliorer les taux et les délais de mise à 
exécution des peines ainsi que le nombre des aménagements de peines.  
 
Depuis l’entrée en vigueur de la procédure simplifiée d’aménagement de peine le 28 octobre 2010 
et de la surveillance électronique de fin de peine le 1er janvier 2011, les magistrats, greffiers, 
fonctionnaires de l’application et de l’exécution des peines, personnels de l’administration 
pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse s’investissent tout particulièrement dans la 
mise en œuvre de ces nouvelles dispositions de la loi pénitentiaire concernant les condamnés 
détenus.  
Pour autant, et même si la procédure d’aménagement de peines concernant les condamnés libres a 
été peu modifiée par la loi pénitentiaire, les magistrats du siège et du parquet doivent continuer à 
apporter une vigilance toute particulière au traitement des condamnations prononcées à l’encontre 
de personnes libres. 
  
La fluidification de la procédure d’aménagement de peine pour les condamnés libres conduira 
nécessairement à une diminution du nombre de peines en attente d’exécution, objectif auquel tous 
les acteurs de la chaine pénale doivent être particulièrement attentifs car il préserve les intérêts de 
la société tout en s’assurant de la réinsertion sociale des condamnés. 
 
Compte tenu de l’implication de nombreux acteurs dans le processus d’aménagement de peine, cet 
objectif doit être poursuivi au travers de la rationalisation des méthodes de travail impliquant une 
concertation renforcée entre les magistrats du siège et du parquet mais également entre les 
autorités judiciaires, l’administration pénitentiaire et la protection judiciaire de la jeunesse. 
 
J’entends donc donner une nouvelle impulsion en matière d’aménagements de peine pour les 
condamnés libres en vous rappelant l’évolution de la conception de l’aménagement de peine (1) et 
en vous demandant de faire de la fluidification de la procédure d’aménagement des peines des 
condamnés libres une priorité pour l’ensemble de la chaine pénale de vos juridictions (2), dans le 
cadre d’une responsabilité partagée et d’une action concertée entre tous ses acteurs (3). Par 
ailleurs, je vous demande d’œuvrer en vue du développement des aménagements de peines 
prononcés à l’audience de jugement (4).  
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1. Une nouvelle conception de l’aménagement de peine 
 
L’article 723-15 du code de procédure pénale tel qu’il résulte de la loi pénitentiaire du 24 
novembre 2009 prévoit que les personnes condamnées à une peine inférieure ou égale à 2 ans (un 
an en cas de récidive légale), « bénéficient, dans la mesure du possible et si leur personnalité et 
leur situation le permettent […] d’une semi-liberté, d’un placement à l’extérieur, d’un placement 
sous surveillance électronique, d’un fractionnement ou d’une suspension de peine, d’une libération 
conditionnelle ou d’une conversion […] ». 
Les critères d’octroi d’un aménagement de peine sont élargis. La semi-liberté, le placement sous 
surveillance électronique et le placement à l’extérieur peuvent désormais être accordés si la 
personne justifie de l’ « existence d’efforts sérieux de réadaptation sociale résultant de son 
implication durable dans tout autre projet caractérisé d’insertion ou de réinsertion de nature à 
prévenir les risques de récidive » (articles 132-25, 4° et 132-26-1, 4° du code pénal) et la 
libération conditionnelle en cas d’« implication dans tout projet sérieux d’insertion ou de 
réinsertion » (article 729, 5° du code de procédure pénale). 
 
La souplesse introduite par la loi pénitentiaire implique une nouvelle conception de la notion de 
projet.   
 
Au delà d’un contrat de travail ou d’un projet de formation, de nouveaux types de projets1, 
témoignant d’une démarche sérieuse de réinsertion, s’appuyant au besoin sur les partenariats 
associatifs doivent permettre la mise en œuvre d’un aménagement de peine.  
 
Pour développer de tels projets, les services judiciaires et pénitentiaires ont à leur disposition des 
outils tels que le répertoire des structures d’aménagement de peine (RSAP) intégré dans le logiciel 
APPI2.  
 
Enfin,  compte tenu de l’allongement de la période pendant laquelle la peine peut être aménagée, il 
est nécessaire d’instaurer des parcours d’aménagement de peine.3 
 
 
2. La fluidification de la procédure d’aménagement des peines à l’égard des condamnés 
libres prévue par l’article 723-15 du code de procédure pénale :  
 
La chancellerie a fourni de nombreux outils aux magistrats, greffiers et fonctionnaires de 
l’exécution et de l’application des peines pour rationnaliser et optimiser les méthodes de travail en 
cette matière : guide pratique de l’organisation des bureaux de l’exécution des peines (BEX), 
guide pratique sur le BEX des mineurs de mai 2007, dépêche relative à l’harmonisation des 
pratiques en matière d’exécution des peines du 23 octobre 2007, et guide méthodologique de 
l’exécution et de l’aménagement des peines du 29 septembre 2009. Des instructions au greffe, 
spécifiques aux aménagements de peine destinés aux condamnés libres, ont été élaborées par la 
direction des services judiciaires et sont disponibles sur son site intranet. 
Je souhaite que les chefs de cour et les chefs de juridictions veillent à la mise en œuvre effective 
des recommandations figurant dans ces documents, en tenant évidemment compte des spécificités 
locales.  

                                                 
1  Fiche technique 3 de la circulaire DAP du 10 décembre 2010 (en annexe de la présente circulaire) 
2  Fiche n°9 du Guide méthodologique de l’exécution et des aménagements de peine (mis à jour juillet 2010, 
en annexe de la présente circulaire) 
3  Fiche technique 2 de la circulaire DAP du 10 décembre 2010 (en annexe de la présente circulaire) 
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Plusieurs préconisations concrètes et pratiques du guide méthodologique de l’exécution et de 
l’application des peines, mis à jour en juillet 2010, sont notamment de nature à faciliter et 
accélérer le traitement des procédures d’aménagement de peines pour les condamnés libres. Elles 
doivent désormais être mises en place de façon systématique, selon trois axes prioritaires :   
 
2.1. Renforcer la continuité entre le service de l’audience correctionnelle, celui de 
l’application des peines, le service pénitentiaire d’insertion et de probation et les services du 
secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse : 

  
Pour que les dispositions des articles 474 et 723-15 du code de procédure pénale soient efficientes, 
je vous demande de vous assurer que les bureaux de l’exécution des peines et les juridictions de 
jugement disposent des horaires de convocation devant le juge de l’application des peines, le juge 
des enfants, le service pénitentiaire d’insertion et de probation et le cas échéant les services de la 
protection judiciaire de la jeunesse. 
 
Je vous rappelle, comme indiqué dans mes instructions de politique pénale du 15 février 2011, 
qu’il convient de prévoir en concertation avec l’ensemble des acteurs, des plages horaires de 
convocation à bref délai pour les peines d’emprisonnement ferme prononcées sans mandat de 
dépôt dans le cadre des procédures rapides. 
 
Des consignes précises doivent également être données au greffe correctionnel aux fins de mise en 
place d’un circuit rapide de dactylographie et de signature des décisions de condamnation 
contradictoire à une peine d’emprisonnement ferme aménageable. La saisie du dispositif doit 
intervenir dans un temps le plus proche possible de l’audience soit par le greffier du BEX, soit par 
le greffier correctionnel. Ainsi, les autres services de la chaîne pénale (service de l’exécution des 
peines, guichet unique de greffe, accueil, service de la permanence pénale…) connaissent la 
décision rendue par la juridiction de jugement sans délai.  
 
Enfin, le juge de l’application des peines ou le service pénitentiaire d’insertion et de probation, ou 
pour les mineurs le juge des enfants ou les services de la protection judiciaire de la jeunesse, doit 
disposer de l’ensemble des pièces judiciaires nécessaires à l’examen exhaustif de la situation du 
condamné lors du premier entretien en vue d’un éventuel aménagement de peine. Je vous demande 
donc de veiller à ce que lui soient transmis, y compris par voie dématérialisée, sans délai, la copie 
de la décision ou de l’extrait de la décision pénale si la décision elle-même n’a pu encore être 
dactylographiée, et l’ensemble des pièces nécessaires, telles le bulletin n°1 du casier judiciaire et 
les expertises psychiatriques figurant au dossier. 
 
Par ailleurs, vous veillerez, ainsi que préconisé par le guide pratique de l’organisation du BEX, à 
ce que chaque condamné soit invité à remettre au juge de l’application des peines, au juge des 
enfants ou au conseiller d’insertion et de probation ou au personnel de la protection judiciaire de la 
jeunesse, lors de son premier entretien, toutes les informations et pièces utiles, tels son contrat de 
travail, son justificatif de domicile, ses justificatifs de soins ou d’indemnisation des parties civiles. 
A cet égard, le guide précité fournit un modèle d’imprimé « informations sur la situation 
personnelle et financière » à destination du condamné. 
 
Je vous rappelle enfin que dans un souci de célérité de l’examen des situations, l’envoi matériel 
d’un dossier par le BEX au juge de l’application des peines, au juge des enfants, ou au service 
pénitentiaire d’insertion et de probation ou au personnel de la protection judiciaire de la jeunesse 
dans le cadre de l’article 723-15 du code de procédure pénale doit nécessairement être considéré 
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comme une saisine juridique de ces services, nonobstant le fait que la saisie informatique n’ait pas 
encore été opérée.  
 
2.2. Renforcer la concertation et la circulation de l’information entre le parquet, le juge de 
l’application des peines, le juge des enfants, le service pénitentiaire d’insertion et de 
probation, et les services de la protection judiciaire de la jeunesse :   
 
La détermination de l’ordre chronologique de convocation à l’issue de l’audience correctionnelle 
devant le juge de l’application des peines et le service pénitentiaire d’insertion et de probation doit 
faire l’objet d’une concertation étroite entre le juge de l’application des peines et le directeur du 
service pénitentiaire d’insertion et de probation, comme le prévoit l’article D.48-2 du code de 
procédure pénale. En application de l’article D.49-50-1 du même code, cette convocation est 
systématiquement délivrée pour les mineurs en premier lieu devant le juge des enfants. 
 
Une réflexion doit également être engagée au niveau des cours d’appel sur les moyens à mettre en 
œuvre afin que les services de l’application des peines et les services pénitentiaires d’insertion et 
de probation d’une même cour puissent échanger leurs dates de convocation, ce qui permettra la 
remise de convocations à l’audience aux condamnés résidant sur l’ensemble du ressort de la cour 
et plus seulement à ceux résidant sur le ressort de la juridiction de condamnation. Une plage 
horaire déterminée dans chaque service de l’application des peines et chaque service pénitentiaire 
d’insertion et de probation, spécialement dédiée aux convocations remises par les juridictions 
extérieures, pourrait par exemple être communiquée à l’ensemble des juridictions de la cour 
d’appel. 
Par ailleurs, les parquets et les juges de l’application des peines doivent se concerter, en lien avec 
le service pénitentiaire d'insertion et de probation, sur la politique de saisine de ce service par le 
juge de l’application des peines et le délai de réalisation des enquêtes ainsi que sur les exigences 
partagées quant au contenu du dossier du condamné, en termes de justificatifs, de vérifications et 
d’enquêtes. 
 
La politique à l’égard des aménagements de peine hors débat contradictoire, notamment dans 
l’hypothèse d’une nouvelle peine à exécuter en cours d’aménagement d’une peine précédente, doit 
également être définie en commun, en concertation avec le parquet. 
 
La politique du parquet à l’issue du délai de quatre mois suivant la transmission de la décision à 
aménager au juge de l’application des peines en application de l’article 723-15 du code de 
procédure pénale, doit être clairement établie et connue tant du service de l’application des peines 
que du  service pénitentiaire d’insertion et de probation en amont de leur saisine. Le ministère 
public peut en effet, dans le cadre d’une politique concertée, donner son accord tacite à une 
certaine prolongation du délai ou au contraire procéder à une mise à exécution d’office de la peine 
en application de l’article 723-15-2 du code de procédure pénale. 
 
Je rappelle que le bulletin n°1 du casier judiciaire et les expertises psychiatriques des personnes 
condamnées à une mesure s'exécutant en milieu ouvert ou à une peine d'emprisonnement ferme 
aménageable par le juge de l'application des peines doivent être systématiquement communiqués 
aux services pénitentiaires d’insertion et de probation. Une dépêche rappelant ces dispositions a 
d’ailleurs été adressée le 16 février 2011 par la direction des affaires criminelles et des grâces aux 
procureurs généraux et aux procureurs de la République. De même, il convient que ces pièces 
soient transmises aux services du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse dès lors 
qu’un mineur est condamné à une peine s’exécutant en milieu ouvert ou à une peine 
d’emprisonnement ferme aménageable. 
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Enfin, j’invite les parquets des mineurs à se saisir de l’occasion que présentent les aménagements 
de peines, trop peu prononcés à l’encontre des condamnés mineurs, pour individualiser les peines 
privatives de liberté et en faire de véritables leviers d’insertion. L’intensification du recours aux 
aménagements de peine pour les mineurs suppose une concertation  avec les juges des enfants et 
les services de la protection judiciaire de la jeunesse, ces derniers étant aux termes de l’article D. 
49-55 alinéa 2 du code de procédure pénale, chargés de rechercher les moyens propres à 
l’élaboration d’un projet d’aménagement de peine en cas de condamnation à une peine privative 
de liberté. 
 
2.3. Veiller à l’effectivité de la mise à jour des situations pénales des condamnés avant la 
saisine du juge de l’application des peines :  
 
Ainsi que je l’ai souligné dans la circulaire de politique pénale générale du 15 février 2011, le 
recensement de l’ensemble des décisions susceptibles d’être ramenées à exécution à l’encontre 
d’une même personne condamnée à une peine d’emprisonnement ferme constitue un élément 
essentiel de la qualité du processus d’exécution des peines.  
 
Ces diligences permettent également d’éviter au juge de l’application des peines et au service 
pénitentiaire d’insertion et de probation d’être saisis successivement de plusieurs peines 
d’emprisonnement, ce qui peut conduire à devoir rendre plusieurs décisions concernant le même 
condamné.  
Elles tendent également à éviter de saisir le juge de l’application des peines de la situation de 
condamnés à des peines dont le cumul dépasse les quantas fixés par l’article 723-15 du code de 
procédure pénale.  
 
Dans le même objectif, il importe, dans l’hypothèse où la peine d’emprisonnement ferme 
considérée entraîne la révocation de sursis antérieurs, que les avis de révocation soient 
systématiquement délivrés par les BEX ou les services de l’exécution des peines avant l’envoi du 
dossier au service de l’application des peines ou au service pénitentiaire d’insertion et de 
probation. 
 
3. Les acteurs et les structures de la concertation :  
 
3.1. Une responsabilité partagée du siège et du parquet :  
 
La mise en œuvre des préconisations du guide méthodologique de l'exécution et de l'aménagement 
des peines nécessite une implication des magistrats du siège et du parquet mais également des 
services d’insertion et de probation et des services de la protection judiciaire de la jeunesse. 
 
Dans son rapport de mars 20094, l’inspection générale des services judiciaires a déploré que dans 
de nombreuses juridictions, « il n’existe pas de magistrat du siège responsable du service pénal 
dans son ensemble, de sorte que le service correctionnel œuvre dans une logique qui lui est propre, 
souvent sans ou avec très peu de concertation avec le service de l’application des peines » alors 
que l’efficacité de l’investissement des magistrats du siège dans le pilotage de la chaîne pénale est 
indéniable dans la gestion des flux de condamnations à traiter.  
 

                                                 
4  Page 35.  
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Pour cette raison, il m’apparaît indispensable que les présidents des tribunaux de grande instance  
désignent systématiquement un magistrat du siège responsable du service pénal, qui sera 
l’interlocuteur du magistrat du parquet responsable de l’exécution des peines.  
En application des dispositions de l’article D.49-1-1 du code de procédure pénale, un magistrat 
coordonnateur au sein du service de l’application des peines doit également être désigné pour être 
l’interlocuteur privilégié du service pénitentiaire d’insertion et de probation. 
Dans les tribunaux pour enfants dotés d’au moins deux magistrats, le magistrat coordonnateur des 
juridictions pour mineurs doit assurer la coordination avec le parquet et avec les services de la 
protection judiciaire de la jeunesse.  
 
L’ensemble de ces acteurs, au-delà des contacts informels quotidiens que leur activité implique 
nécessairement, devra de façon plus institutionnelle se réunir régulièrement au sein d’instances 
consacrées aux questions de l’exécution des peines. 
 
3.2. Une instance opérationnelle au niveau des TGI, la commission d’exécution des peines :  
 
La commission d’exécution des peines (CEP) restreinte du tribunal de grande instance, préconisée  
par le guide méthodologique précité dans le prolongement des recommandations de l’IGSJ, est 
une instance opérationnelle adéquate pour la mise en œuvre concertée des mesures nécessaires à 
l’amélioration du fonctionnement de la chaîne pénale de la juridiction, dont je viens de rappeler 
l’importance.  
 
Dans ce cadre, les référents du service pénal, magistrats du siège, du parquet, greffier en chef 
responsable du service pénal, magistrats et fonctionnaires du greffe correctionnel, tribunal pour 
enfants,  du service de l’exécution des peines et du service de l’application des peines, doivent :  

- veiller aux stocks des décisions en attente de dactylographie, de celles en attente de 
mise à exécution et d’exécution et de celles en cours de signification, 

- dresser un état des lieux du fonctionnement des services du greffe correctionnel, du 
service de l’exécution des peines, du BEX, du greffe de l’application des peines et des 
tribunaux pour enfants sur les éventuelles difficultés d’exécution, 

- proposer des solutions d’amélioration du circuit de transmission des pièces. 
 
Je vous prie de bien vouloir veiller à la réunion régulière, a minima trimestrielle, de cette 
commission d’exécution des peines, qui doit également préparer les réunions de la commission 
d’exécution des peines dans sa formation élargie. 
 
Dans sa formation élargie aux autres partenaires de l’institution judiciaire, la commission 
d’exécution des peines doit également s’attacher, en concertation avec le service pénitentiaire 
d’insertion et de probation et les services de la protection judiciaire de la jeunesse, à  faciliter le 
traitement des peines aménageables à exécuter. Je vous demande de la réunir au moins une fois 
par semestre. 
 
La concertation et les échanges d’informations sur ce sujet avec les services de l’administration 
pénitentiaire et les services de la protection judiciaire de la jeunesse sont en effet essentiels pour 
améliorer les circuits de transmission et accélérer l’exécution des peines d’emprisonnement ferme. 
Il convient donc de veiller à ce que les directeurs des établissements pénitentiaires et du service 
pénitentiaire d’insertion et de probation et les directeurs des services de la protection judiciaire de 
la jeunesse, situés ou compétents sur le ressort du tribunal de grande instance, soient associés à ces 
travaux en formation élargie. Le partage d’informations peut utilement porter sur le taux 
d’occupation des établissements pénitentiaires du ressort, le taux d’aménagement de peines, la 
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disponibilité des postes de travail d’intérêt général, la quantité et la localisation, dans le circuit de 
l’exécution des peines, des peines d’emprisonnement ferme en attente d’exécution ou encore le 
délai de réalisation des enquêtes en aménagement de peine par le service pénitentiaire d’insertion 
et de probation et les services de la protection judiciaire de la jeunesse. 
 
Lorsqu’il y aura nécessité d’envisager de ramener un nombre important de peines à exécution, il 
est nécessaire d’aborder la situation lors de ces réunions afin d’en informer l’administration 
pénitentiaire et de le faire de manière maitrisée, afin d’éviter qu’un brusque afflux d’incarcérations 
ne vienne déstabiliser des établissements pénitentiaires. Je vous demande donc que ce point soit 
inscrit à l’ordre du jour des commissions d’exécution des peines élargies. 
Ces réunions doivent également être l’occasion d’échanger sur le rapport d’activité du service de 
l’application des peines établi conformément à l’article D.176 du code de procédure pénale, le 
rapport annuel du procureur de la République sur l’état et les délais de l’exécution des peines 
prévu à l’article A.38-2 du code de procédure pénale ainsi que sur le rapport d’activité du directeur 
des services pénitentiaires d’insertion et de probation de l’article D.584.  Ce point devra également 
figurer à l’ordre du jour de ces commissions élargies.  
 
Par ailleurs, je vous invite à convier des représentants du barreau à une ou plusieurs réunions 
relatives à la procédure de l’article 723-15 du code de procédure pénale afin de les informer 
notamment des pièces justificatives nécessaires au juge de l’application des peines dès son premier 
entretien avec le condamné, pour qu’il soit, lorsque la situation le permet, en capacité de 
prononcer rapidement un aménagement de la peine de leur client, sans saisine du service 
pénitentiaire d’insertion et de probation pour enquête préalable.  
 
Les services de police et de gendarmerie pourront, à l’occasion de ces réunions, être utilement 
sensibilisés à l’importance que revêt pour une exécution rapide des décisions de justice, les 
enquêtes sollicitées par les autorités judiciaires pour vérifier les renseignements communiqués par 
un condamné à l’occasion d’une demande d’aménagement de peine (vérification d’adresse, de la 
réalité d’une promesse d’embauche…) En effet, tout retard dans le traitement de ces demandes 
entraine inéluctablement une exécution moins rapide de la condamnation pénale. 
 
3.3. Une instance de concertation  au niveau de la cour d’appel, la conférence régionale 
semestrielle sur les aménagements de peine et alternatives à l'incarcération :  

Les conférences régionales semestrielles sur les aménagements de peine et alternatives à 
l'incarcération (CRS) constituent un lieu d’échanges et de concertation privilégié. Les comptes-
rendus qui sont adressés à la direction des affaires criminelles et des grâces et à la direction de 
l’administration pénitentiaire, et qu’il conviendra désormais d’adresser en outre à la direction de la 
protection judiciaire de la jeunesse, permettent de constater combien les échanges y sont riches et 
bénéfiques à la meilleure coordination des différents acteurs de l’exécution et de l’application des 
peines. Coprésidées par les premiers présidents et les procureurs généraux, ces instances doivent 
donc continuer à se réunir selon la même périodicité, en favorisant, lorsque cela s’avère 
nécessaire, la constitution  de groupes de travail sur l’une ou l’autre thématique particulière.  

Ces conférences doivent avant tout être un véritable lieu d’échange entre les participants tant sur 
les pratiques professionnelles, que sur les difficultés ponctuelles rencontrées par un service par 
exemple. Elles constituent également le cadre privilégié pour mettre en place une coordination 
entre les différentes juridictions et services de chaque cour d’appel. 
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Ainsi pourra-t-il être utilement abordée à cette occasion, l’harmonisation au niveau des cours 
d’appel de l’ensemble des mesures destinées à améliorer le traitement des flux de condamnations 
prononcées à l’encontre de personnes libres, qui peuvent prétendre à un aménagement de peine sur 
le fondement des dispositions de l’article 723-15 du code de procédure pénale. 
L’objectif est bien évidemment d’éviter toute situation de blocage pour parvenir chaque fois que 
nécessaire à un retour progressif au délai de 4 mois prévu par l’article 723-15 du code de 
procédure pénale, et plus généralement à respecter le principe de l’article 707 selon lequel les 
peines doivent être, sauf circonstances insurmontables, mises à exécution de façon effective et 
dans les meilleurs délais.  
 
 
4. Le développement des aménagements de peines prononcés à l’audience de jugement :  

La loi pénitentiaire a affirmé à l’article 132-24 du code pénal qu’en matière correctionnelle, en 
dehors du champ d’application des peines-plancher, la peine d'emprisonnement sans sursis ne peut 
être prononcée qu'en dernier recours. Dans ce cas, elle doit être assortie d’une mesure 
d’aménagement de peine sous écrou si la personnalité et la situation du condamné le permettent, et 
sauf impossibilité matérielle. Le principe de l’aménagement de la peine à l’audience de jugement 
est ainsi clairement posé. Il est bien sûr applicable devant les juridictions des mineurs. 

La Cour de cassation, dans un arrêt de la chambre criminelle du 10 novembre 2010 qui a fait 
l’objet d’une dépêche spécifique de la direction des affaires criminelles et des grâces le 16 
décembre 2010, a rappelé qu’il appartenait à chaque juridiction d’examiner systématiquement, 
lorsqu’une peine d’emprisonnement était prononcée, l’opportunité d’ordonner son aménagement, 
et au tribunal de motiver spécialement l’absence d’aménagement de la peine. 

Les aménagements de peines prononcés à l’audience de jugement répondent de plus à l’objectif 
d’amélioration des délais d’exécution des peines d’emprisonnement ferme. Aménagées dès leur 
prononcé, ces peines d’emprisonnement ferme s’exécutent en effet beaucoup plus rapidement.   

L’aménagement de la peine d’emprisonnement dès son prononcé est par ailleurs plus lisible pour 
le condamné et pour la victime et permet une meilleure individualisation de la sanction pénale. 

Pour l’ensemble de ces raisons, il me paraît donc essentiel de développer les aménagements de 
peines prononcés à l’audience de jugement auxquels il est actuellement très insuffisamment fait 
recours. Les difficultés pratiques susceptibles de limiter le recours à de telles dispositions pourront 
utilement être discutées à l’occasion des commissions d’exécution des peines. 

Je demande aux magistrats du ministère public de requérir des peines d’emprisonnement ferme 
aménagées dès que les conditions légales en sont réunies et que la personnalité du prévenu le 
permet.  

Enfin, j’invite les magistrats du parquet et, selon les modalités qui leur paraîtront adéquates, ceux 
du siège pénal, à sensibiliser les avocats à ces nouvelles dispositions du code pénal. Vous devez 
faire connaître au barreau les informations et pièces justificatives que vous estimez indispensables 
de voir produites à l’audience pour éclairer la décision quant à l’opportunité et à la faisabilité d’un 
aménagement de peine.  
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Le développement des aménagements de peine pour les condamnés libres constitue un enjeu pour 
une exécution des peines plus rapide et plus individualisée. La réalisation de cet objectif ambitieux 
passe nécessairement par une mobilisation de l’ensemble des acteurs de la chaîne pénale, un 
décloisement des pratiques professionnelles de chacun et une rationalisation des méthodes de 
travail que j’appelle de mes vœux. 

Je vous demande donc de vous mobiliser pour faire en sorte que par une action concertée les 
peines d’emprisonnement des condamnés libres soient aménagées en plus grand nombre et plus 
rapidement. 

A cette fin, les instructions au greffe susmentionnées sont à votre disposition sur le site intranet de 
la direction des services judiciaires, onglet « organisation et méthodes », rubrique « Exécution et 
aménagement des peines » à l'adresse suivante :  

http://intranet.justice.gouv.fr/site/dsj/index.php?rubrique=7910&ssrubrique=8122 

Vous voudrez bien rendre compte sous le timbre de la direction des affaires criminelles et des 
grâces – bureau de l’exécution des peines et des grâces –  de toute difficulté que vous 
rencontreriez à l’occasion de la mise en œuvre de la présente circulaire. 
 
 
   
 
 
 

       Michel MERCIER 
 
 
 


